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  Les Représentants du candidat Andry RAJOELINA au niveau de la CENI, assurant le suivi duprocessus électoral en général, et du traitement des résultats de vote en particulier, déclarentque :   * Établis jour et nuit, au niveau de la CENI, depuis le 7 novembre, jour du scrutin ;   * Ayant recherché les voies et moyens, permettant d’assurer comme il se doit la missiond’observation des élections Après refus des demandes faites verbalement et par écrit ;   Les Représentants du candidat Andry RAJOELINA au niveau de la CENI constatent que :   1- Les conditions d’observation du comptage des voix ne sont pas réunies ;   2- Le traitement informatique des résultats de vote n’est pas transparent ;  3- Il est difficile de se fier aux résultats provisoires publiés par la CENI. Par conséquent, nous,Représentants du candidat Andry RAJOELINA auprès de la CENI :   1- Nous ne pouvons pas approuver les résultats provisoires publiés actuellement ;  2- Nous nous retirons du processus d’observation du traitement des résultats au niveau de laCENI.   Antananarivo, le 13 novembre 2018

 2 / 2


